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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministerie van Welsijn, Volksgezondheid en Cultuur, Directie 
Voeding en Veiligheid van Produkten 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Conservateurs utilisés dans les fromages 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de règlement d'harmonisation sur les 
conservateurs utilisés dans les fromages (Loi sur les produits alimentaires et les 
médicaments) (2 pages) 

6. Teneur: Ce règlement autorise l'utilisation du conservateur lysozyme dans les fromages 

7. Objectif et justification: Harmonisation avec les pratiques suivies dans d'autres Etats 
membres de l'Union européenne 

8. Documents pertinents: Règlement sur les fromages (Loi sur les produits alimentaires et 
les médicaments) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er novembre 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 octobre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


